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Monsieur SQUILLACE, rapporteur, informe I'Assemblée que depuis leur mise en place en 1987/1988, les contrals

bleus de LUDRES onl lonctionn€ durant chague annde scolaire avec succes dans les ecoles primaires de
LUBDRES, averc le concours des assocfations locales.

En 199171992, ce sont 237 enfants qui ont participd aux différentes activites qui leur dlaient offertes.
W propose & ['Assembide de reconduire la formule adoptée lannge passée, soit :
= financement communal ftabli sur fes bases sufvantes @

. MheurefanndeSenfant ¢ 105 F

. hombre de semalnes letales @ 32

. nombre e semaines effeciodes @ 29

. elfectl! préfvisionnel ¢ 240

. durde hebdomadalre ¢ 1V & 00 & 3 h 00 suivant les activilés
. participation des Families : 99 F/an/enfant masimum

. prise en charge des risgues R.C. dommages corporels et aulres par
lassureur communal

« dfmarrage des acltivilds le 2 Novembre 1992,

i donne lecture du projet financier qui s'dléve & 32 700 F powr 29 semaines de fonctionnement.

Il propose fe versement des acomples suivants pour permetlre aux associations locales de faire face aux
premiéres dépenses ;

- Association famiffale - piscine M 680, 00 F
- Association Sportive el Cullurelle de 'Ecole

prirnaire Plerre (oti @ phitatéfie ! 269, 00 F
- Feoloisirs (Ecole primaire L Prévert)

. Fiote 762, 00 F

. Moddlisme 5 075 00 F

soit un total de 21 786, 00 F, et précise gue les crédils nécessaires exislent av budget 1992, chapitre 944 -
sous chapitre 90 - article 657 - subvention N® 43,

LE CONSER MUNICIPAL, aprés en avoir delibére,
dfcide & Munanimite :

- de reconduire Vorganisation des contrats bleus pour l'annde 1992/1993,

- d'accepter le versement des acomples proposés ci-dessus.



